Montréal, le 7 mai 2004
Par télécopieur

Destinataires :
Tous les participants
Objet :
Demande du Distributeur relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs de distribution d’électricité



Dossier R-3492-2002 (Phase 2)
Suite aux décisions D-2004-47 et D-2004-57 de la Régie, Hydro-Québec dans ses activités de distribution (le Distributeur) a déposé, le 30 avril 2004, le texte des tarifs du Distributeur mis à jour.
Les intervenants ayant des commentaires à formuler sur ce document devront les faire parvenir à la Régie, et en transmettre copie au Distributeur, au plus tard mercredi le 19 mai 2004, à 12h.
Le Distributeur devra déposer sa réplique, le cas échéant, au plus tard vendredi le 28 mai 2004, à 12h.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.
Anne Mailfait, avocate

Secrétaire adjoint de la Régie de l’énergie
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